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Le statut d’'EIRL est rattaché au régime des non-salariés.
L’EIRL releve du régime social des travailleurs non salariés. Selon la nature de son

activité, il peut relever du régime des artisans, des industriels, des commercants, des
professions libérales ou du régime des non-salariés agricoles.

L'assiette des cotisations est établie selon les différents
cas d'option fiscale au statut
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Pour obtenir la fiche compleéte :

http://www.eirl-creation.fr/EIRL-contact.php?id=1&type=FIC3
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